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Aujourd'hui Lundi 26 novembre Deux mil sept, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Jean-Paul 
JAUFFRET, M. Jean-Charles BRON, Mme Françoise BRUNET, M. Dominique DUCASSOU, Mme Anne WALRYCK
(présente jusqu’à 18h30), M. Stéphan DELAUX, Mme Carole JORDA-DEDIEU, M. Jean-Marc GAUZERE, M. Claude 
BOCCHIO, Mme Elisabeth VIGNÉ, M. Joël QUANCARD, Mme Muriel PARCELIER, M. Jean-Michel GAUTÉ, M. Henri 
PONS, M. Pierre LOTHAIRE, M. Jean-Louis DAVID, M. Alain MOGA, M. Bruno CANOVAS, Mme Françoise PUJO, 
Mme Michelle DARCHE, Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET, M. Patrick SIMON, Mme Anne CASTANET, M. Charles 
CAZENAVE, Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE (présente jusqu’à 18h), M. Alexis BANAYAN, Mme Eliane BON, 
Mme Chantal BOURRAGUÉ (présente jusqu’à 17h30), Mme Martine MOULIN-BOUDARD, Mme Nadine MAU, Mme 
Françoise MASSIE, M. Jean-Didier BANNEL, M. Alain PETIT, Mme Christine CHARRAS, Mme Marie-Claude CARLE 
DE LA FAILLE, Mme Elisabeth TOUTON, Mme Sonia DUBOURG-LAVROFF, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean 
MERCHERZ, M. Guillaume HÉNIN, Mme Chrystèle PALVADEAU, M. Daniel JAULT (présent jusqu’à 18h),M. Jean-
Michel PEREZ, (présent jusqu’à 18h50), Mme Claude MELLIER, M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ, Mme
Brigitte NABET (présente jusqu’à 18h30), M. Vincent MAURIN, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme
Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, 
 

 
Excusés : 

 
Mme Anne-Marie CAZALET, M. Jacques VALADE, Mme Mireille BRACQ, M. Jacques COLOMBIER, 
 

 



 

 

Opération Pique-Nique 2007. Centres d’Animation de 
quartiers, Associations de quartiers, Comités de quartiers. 

Subvention. Décision. Autorisation 
 
Mme Muriel PARCELIER, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Le grand Pique-Nique de Quartiers de l’année 2007, s’est déroulé le vendredi 14 septembre 
dernier. 
 
Cette manifestation conviviale a rencontré un réel succès et mobilise cahque année davantage 
de participants. 73 pique-niques ont été organisés cette année. 
 
La réalisation de cette manifestation a entraîné des frais qui dépassent quelquefois les 
possibilités financières des organisateurs et il nous semble normal de les aider financièrement. 

 
Il s’agit des associations suivantes : 
 

Associations Montants 
Association Voisins-Voisines 300 
Association des riverais de la Place Mitchell 250 
Maison de Quartier Chanteclerc 300 
Association Village Saint Seurin 115 
Association des commerçants Judaïque Saint Seurin 300 
Association Le Village d’Audège 300 
Association Villa Pia, Les Dames de la Foi 300 
Comité de Bienfaisance et de Défense des intérêts du quartier de 
Caudéran Sud 

 

300 

Association des commerçants de Caudéran Centre 300 
Maison de Quartier Club Pyrénées Aquitaine – Tauzin 300 
Comité de quartier Georges V – Quintin 300 
Maison de Quartier Union Saint Bruno 300 
Association Les Frères de la Côte 300 
Comité de quartier Chartrons, Saint Martial, Saint Louis 300 
Saint Augustin 2015 258 
Comité d’Animation de Bienfaisance et de Défense des intérêts du 
quartier Nansouty 

300 

Association des Centres d’Animation de Quartiers de Bordeaux, 
pour les centres ci-après : 

 

1 970 

- Centre d’Animation Bacalan  
- Centre d’Animation du Grand Parc  
- Centre d’Animation « Cœur de Bastide » Queyries  
- Centre d’Animation Bastide Benauge  
- Centre d’Animation Saint Pierre  
- Centre d’Animation Bordeaux Sud  
- Centre d’Animation Monséjour  
- Centre d’Animation Argonne Saint Genès  

Total 6 493 



 

 
Les crédits ont été prévus au BP 2007, Article 657.4 – Rubrique 020. 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 
 

- autoriser Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes aux 
associations précitées.  

 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 26 novembre 2007 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
Mme Muriel PARCELIER 
Adjoint au Maire 
 
 

 

 
 

 
 

 


